Comment mettre sous tutelle une personne
gui n'a plus tous

Par FRANCES3, le 12/01/2014 a 09:45

Bonjour .rnMa mére qui a 86 ans , est atteinte de perte de mémoire , n'arrive plus par moment
a , avoir un dialogue cohérent . rnSon médecin de famille parle de début d' Alzheimer . De ce
fait , une de mes sceurs en profite pour lui faire signer des chéques et donner de l'argent en
espéces Irn Y -a-t-il un moyen de protéger ma meére , en la mettant sous ""tutelle” ? rnJe vous
remercie de votre réponse . Bonne journée a vous tous .

Par aguesseau, le 12/01/2014 a 10:31

bjr,rnvous devriez trouver votre réponse sous ce lien:rnhttp://vosdroits.service-
public.fr/particuliers/F2120.xhtmlrncdt
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